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Assemblée Générale du 22 mai 2025 
Résultats du scrutin 

 
 
L’Assemblée Générale Mixte de la Société s’est tenue le 22 mai 2025. L’ensemble des résolutions a été adopté selon les modalités ci-après. 

 

 
Pour toutes les résolutions à 
l’exception de la résolution 3 Pour la résolution 31 

Nombre total d’actions ayant droit de vote2  1 317 520 996 1 317 520 996 

Nombre d’actionnaires présents, représentés, ayant donné pouvoir au 
Président ou ayant voté par correspondance  8 471 8 477 

Nombre de voix des actionnaires présents, représentés, ayant donné pouvoir 
au Président ou ayant voté par correspondance  1 754 703 221 1 793 128 771 

 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

N° Résolutions adoptées 
Total des voix 

prises en 
compte3 

Nombre 
d’actions 

représenté par 
les voix 

exprimées 

Proportion 
du capital 

social 
représentée 
par les voix 
exprimées4 

Pour Contre Abstention 

Nombre de 
voix % Nombre de 

voix % Nombre 
de voix % 

1  Approbation des comptes annuels de l’exercice clos 
le 31 décembre 2024 

1 750 896 038 1 114 721 545 83,138 % 1 749 913 401 99,94 % 982 637 0,06 % 3 807 183 - 

2  Approbation des comptes consolidés de l’exercice 
clos le 31 décembre 2024 

1 750 896 039 1 114 721 545 83,138 % 1 749 913 402 99,94 % 982 637 0,06 % 3 807 182 - 

3  Affectation du résultat de l’exercice clos le 
31 décembre 2024 

1 792 874 683 1 133 934 470 84,570 % 1 792 116 667 99,96 % 758 016 0,04 % 254 088 - 

4 Conventions réglementées 1 754 477 487 1 114 721 545 83,138 % 1 754 468 029 > 99,99 % 9 458 < 0,01 % 225 734 - 
5 Politique de rémunération des mandataires sociaux 1 752 273 295 1 114 721 545 83,138 % 1 619 657 427 92,43 % 132 615 868 7,57 % 2 429 926 - 

 
1 Conformément aux stipulations de l’article 11 des statuts de la société, en cas de démembrement de la propriété des actions, le droit de vote attaché à l’action appartient au nu-
propriétaire sauf pour les décisions concernant l’affectation des bénéfices pour lesquelles il appartient à l’usufruitier. 
2 Nombre total d’actions ayant droit de vote à la Record Date, soit le 20 mai 2025 à 0h, heure de Paris, France. 
3 Il est rappelé qu’en application des dispositions légales et des stipulations de l’article 29 paragraphe 3 des statuts pour le calcul de la majorité, les voix prises en compte ne comprennent 
pas celles attachées aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris part au vote ou s'est abstenu ou a voté blanc ou nul. 
4 Sur la base du nombre total d’actions ayant droit de vote à la Record Date. 
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N° Résolutions adoptées 
Total des voix 

prises en 
compte3 

Nombre 
d’actions 

représenté par 
les voix 

exprimées 

Proportion 
du capital 

social 
représentée 
par les voix 
exprimées4 

Pour Contre Abstention 

Nombre de 
voix % Nombre de 

voix % Nombre 
de voix % 

6 

Éléments de rémunération versés en 2024 ou 
attribués au titre de l’exercice 2024 à Monsieur 
Bernard Charlès, Président du Conseil 
d’administration  

1 754 443 803 1 114 721 545 83,138 % 1 607 493 164 91,62 % 146 950 639 8,38 % 259 418 - 

7 
Éléments de rémunération versés en 2024 ou 
attribués au titre de l’exercice 2024 à Monsieur 
Pascal Daloz, Directeur Général 

1 741 673 752 1 114 721 545 83,138 % 1 638 493 873 94,08 % 103 179 879 5,92 % 13 029 469 - 

8 

Approbation des informations figurant dans le 
rapport sur le gouvernement d’entreprise et 
relatives à la rémunération des mandataires 
sociaux (article L. 22-10-9 du Code de commerce) 

1 752 318 156 1 114 721 545 83,138 % 1 487 532 814 84,89 % 264 785 342 15,11 % 2 385 065 - 

9 Fixation du montant de la rémunération des 
administrateurs 

1 754 493 911 1 114 721 545 83,138 % 1 739 792 104 99,16 % 14 701 807 0,84 % 209 310 - 

10 Nomination de Mme Marie-Hélène Habert-
Dassault en qualité d'administrateur 

1 753 059 705 1 114 721 545 83,138 % 1 609 044 592 91,78 % 144 015 113 8,22 % 1 643 516 - 

11 Nomination de Mme Nathalie Rouvet Lazare en 
qualité d'administrateur 

1 753 535 388 1 114 721 545 83,138 % 1 753 142 629 99,98 % 392 759 0,02 % 1 167 833 - 

12 Nomination de Mme Donatella Sciuto en qualité 
d'administrateur 

1 753 534 533 1 114 721 545 83,138 % 1 752 969 079 99,97 % 565 454 0,03 % 1 168 688  

13 Renouvellement du mandat de M. Soumitra Dutta 1 754 454 070 1 114 721 545 83,138 % 1 680 092 454 95,76 % 74 361 616 4,24 % 249 151 - 

14 Autorisation d’acquérir des actions Dassault 
Systèmes 

1 754 372 427 1 114 721 545 83,138 % 1 750 487 446 99,78 % 3 884 981 0,22 % 330 794 - 
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De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

N° Résolutions adoptées 
Total des voix 

prises en 
compte5 

Nombre 
d’actions 

représenté par 
les voix 

exprimées 

Proportion 
du capital 

social 
représentée 
par les voix 
exprimées6 

Pour Contre Abstention 

Nombre de 
voix % Nombre de 

voix % Nombre 
de voix % 

15 

Autorisation donnée au Conseil d'administration 
de réduire le capital social par annulation d'actions 
précédemment rachetées dans le cadre du 
programme de rachat d'actions 

1 754 504 498 1 114 721 545 83,138 % 1 749 927 627 99,74 % 4 576 871 0,26 % 198 723 - 

16 

Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ou de titres de capital donnant 
accès à d’autres titres de capital de la Société ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créances, 
et d’émettre des valeurs mobilières donnant accès à 
des titres de capital à émettre de la Société, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires 

1 754 499 353 1 114 721 545 83,138 % 1 753 733 786 99,96 % 765 567 0,04 % 203 868 - 

17 

Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ou de titres de capital donnant 
accès à d’autres titres de capital de la Société ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créances, 
et d’émettre des valeurs mobilières donnant accès à 
des titres de capital à émettre, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires 
et par voie d’une offre au public autre que celles 
visées à l’article L. 4112 1° du Code monétaire et 
financier 

1 754 493 237 1 114 721 545 83,138 % 1 738 227 170 99,07 % 16 266 067 0,93 % 209 984 - 

18 

Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ou de titres de capital 
donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créances, 
et d’émettre des valeurs mobilières donnant accès 
à des titres de capital à émettre, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, dans le cadre d’une offre au public 

1 754 494 176 1 114 721 545 83,138 % 1 728 006 328 98,49 % 26 487 848 1,51 % 209 045 - 

 
5 Il est rappelé qu’en application des dispositions légales et des stipulations de l’article 29 paragraphe 3 des statuts pour le calcul de la majorité, les voix prises en compte ne comprennent 
pas celles attachées aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris part au vote ou s'est abstenu ou a voté blanc ou nul. 
6 Sur la base du nombre total d’actions ayant droit de vote à la Record Date. 
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N° Résolutions adoptées 
Total des voix 

prises en 
compte5 

Nombre 
d’actions 

représenté par 
les voix 

exprimées 

Proportion 
du capital 

social 
représentée 
par les voix 
exprimées6 

Pour Contre Abstention 

Nombre de 
voix % Nombre de 

voix % Nombre 
de voix % 

visée à l’article L. 4112 1° du Code monétaire et 
financier 

19 

Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration en vue d’augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas d’augmentation de capital 
avec ou sans droit préférentiel de souscription 

1 752 757 553 1 114 721 545 83,138 % 1 711 938 273 97,67 % 40 819 280 2,33 % 1 945 668 - 

20 
Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’augmenter le capital par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

1 754 503 249 1 114 721 545 83,138 % 1 754 262 752 99,99 % 240 497 0,01 % 199 972 - 

21 

Délégation de pouvoirs donnée au Conseil 
d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions, ou de titres de capital donnant 
accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance ainsi qu’à des 
valeurs mobilières donnant accès à des titres de 
capital à émettre, dans la limite de 10 %, en vue de 
rémunérer des apports en nature de titres 

1 754 487 868 1 114 721 545 83,138 % 1 739 132 855 99,12 % 15 355 013 0,88 % 215 353 - 

22 

Autorisation donnée au Conseil d’administration 
d’attribuer des actions de la Société au profit de 
mandataires sociaux et de salariés de la Société et 
des sociétés liées, emportant de plein droit 
renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription 

1 754 533 732 1 114 721 545 83,138 % 1 655 471 712 94,35 % 99 062 020 5,65 % 169 489 - 

23 

Autorisation donnée au Conseil d’administration 
de consentir des options de souscription ou d’achat 
d’actions au profit des mandataires sociaux et du 
personnel salarié de la Société et des sociétés liées, 
emportant de plein droit renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription 

1 754 480 953 1 114 721 545 83,138 % 1 705 091 652 97,18 % 49 389 301 2,82 % 222 268 - 

24 

Délégation de compétence au Conseil 
d’administration pour augmenter le capital social 
au profit des adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires 

1 754 490 814 1 114 721 545 83,138 % 1 752 207 786 99,87 % 2 283 028 0,13 % 212 407 - 

25 

Délégation de compétence au Conseil 
d’administration pour augmenter le capital social 
au profit d’une catégorie de bénéficiaires, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires, dans le cadre d’un plan 
d’actionnariat des salariés 

1 754 485 370 1 114 721 545 83,138 % 1 752 136 491 99,87 % 2 348 879 0,13 % 217 851 - 

26 Modification de l’article 16 des statuts de la Société 
relatif aux délibérations du Conseil 

1 754 481 110 1 114 721 545 83,138 % 1 754 345 818 > 99,99 % 135 292 < 0,01 % 222 111 - 
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De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire 
 
 

N° Résolutions adoptées 
Total des voix 

prises en 
compte7 

Nombre 
d’actions 

représentées 
par les voix 
exprimées 

Proportion 
du capital 

représentée 
par les voix 
exprimées8 

Pour Contre Abstention 

Nombre de 
voix % Nombre 

de voix % Nombre 
de voix % 

27 Pouvoirs pour les formalités 1 754 487 784 1 114 721 545 83,138 % 1 754 480 783 > 99,99 % 7 001 < 0,01 % 215 437 - 

 

 
7 Il est rappelé qu’en application des dispositions légales et des stipulations de l’article 29 paragraphe 3 des statuts pour le calcul de la majorité, les voix prises en compte ne comprennent pas celles 
attachées aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris part au vote ou s'est abstenu ou a voté blanc ou nul. 
8 Sur la base du nombre total d’actions ayant droit de vote à la Record Date. 


